
33 Ce projet se situe à Nantes à proximité de la Cathédrale. 
Cette parcelle se situe en second rideau, donnant à l’Ouest au 
fond de l’impasse Audran et au Nord sur une cour intérieure 
accessible par l’impasse Vignolle. La cour est entourée de 
plusieurs habitations individuelles basses, avec aménagement 
de terrasses et jardinières donnant sur la cour. La cour 
comprend de nombreuses bordures plantées d’arbustes bas 
et de plantes grimpantes. La parcelle concernée par le projet 
est presque intégralement couverte par une série de hangars 
bardés en bois et couvert en tôles ondulées. L’ensemble 
est en mauvais état de façade et de structure. Les hangars 
coupent toute liaison entre l’impasse Audran et l’impasse 
Vignolle.

Le projet comprend la démolition des hangars et la 
construction de 3 habitations individuelles de typologies 
et volumétries équivalentes aux constructions sur cour 
(prolongement des hauteurs d’égout et faîtage lorsque les 
bâtiments sont adossés ou proches). Sur l’impasse Audran, 
le projet prévoit la construction de notre atelier reconstituant 
une façade au fond de l’impasse Audran tout en libérant un 
passage piéton et un porche entre les impasses Vignolle et 
Audran. Les constructions basses et implantées de manière 
relativement denses, sont séparées par de petits espaces 
verts ou cours minérales dans l’esprit des courettes visibles 
depuis l’impasse Vignolle.

Ces volumétries et implantations de constructions de tailles 
modestes mais relativement denses s’articulent autour de 
courettes, terrasses, et jardinets, s’intègrent dans un tissu 
urbain traditionnel d’intérieur d’îlot. L’implantation des 
maisons permet de libérer la vue sur la façade ordonnancée 
de la limite Est et de couvrir le pignon aveugle de la cour. 
L’atelier reprend les héberges d’une construction plus 
ancienne en venant s’adosser sur le pignon et la façade 
aveugle de l’immeuble adjacent. Il n’est pas prévu de clôture 
en limite de parcelle.

Les maisons et notre atelier sont couverts en ardoise 
naturelle. Les terrasses accessibles sont traitées en bois 
naturel. Les trois maisons sont bardées verticalement en 
bois naturel. Le bardage de notre atelier est réalisé en bois 
brûlé de couleur noire posé verticalement. L’ensemble des 
menuiseries du projet sont en aluminium.

Le terrain sera composé d’espaces verts, ainsi que de 
cheminements doux en béton, et de bordures plantées dans 
l’esprit des petits massifs présents dans l’environnement 
proche. Quelques petits arbres ou arbustes seront plantés 
dans ces jardinets. La cour ainsi agrandie conserve son 
caractère minéral. Au centre de cette dernière, un arbre haut 
sera planté.


